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Ott a manque' la bonne maniefe de le Her:
c'eüt 6t6 de le niettre abfolument ä la t£te de
la conföderation des Princes . S'il lesdeferte,
je crains fort qu'il n'en foit le deftrufteur.

Le baron de H *** eft amve" , & il n'a pas
6te regu par le B_oi , comme on s'y attendoit.
Un certain cmergurnene de mufiqtie, appell6
le baron de Bagge , eft aulFia Berlin .Je crois
que tous tant qu 'ils font ils fe hätenttrop . II
eft dans la ferveur du fyft&me Allemand , &
furtout avide de faire dire qu'il fuit d'autres
erremens . Depuis qu'il eft Roi , le banquier
de la Valmour a eu ordre d'envoyer fes comp-
tes , pour qu 'ils fuffent arret6s , & defufpen-
dre tout paiement ult6rieur ä cette fille qui eut
autrefois für lui tant d'empire . On dit quJil
revient le 3 de Potsdam , & je crois en derniere
analyfe qu'il ne fera quJy chafler. Le prince
de Deflau y arrive demain foir : je ne doute
pas qu'il n 'y ait quelque eVocation d 'ames.

Lettre X L I,
30 Ociobre1786.

J 'ai remis I Struenföe für fa demande , les
notes fuivantes ; l'une für la poflibilite d'un
placement dans les effets publics deFranee;
l 'autre für le traite de commerce:
Sur les placemensd>argent dans hs effets publics

de France.
II y a deux fortes d'efFets publics en

France ; ceux dont le revenu ou leur rapport
eft fixe & certain , & qui n'ont rien d'even-
tuel ; & ceux qui produifent des dividendes
ou partages de b6n6fices, fujets a des viciffi-
tudes & ä des variations en häufle ou enbaifie.

Dans cette derniere clafle font principale -.
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ment les aftions des compagnies publique»
ou favorifees ; teil es que la caifle d' efcomp-
te , les eaux de Paris , la compagnie des In¬
des : tous ces effets ont ete fucceffivement ou
en mäme temps livres ä tous les exces de
l 'agiotage . On a perdu , pour ainfi dire , toute
idee de leur valeur reelle , de leur rapport ef-
fedtif , pour fe livrer ä toutes les exagerations
des joueurs für des objets que l'on ne peut
pas fbumettre ä des calculs exa&s. On a m6-
me eti moins occup6 de rapprocher les prix
de ces a&ions de leur verkable valeur , que
de les balotter , d'apres de pretendues no-
tions für l'impoffibilite de livrer les quantites-
vendues : on a fait accaparement für accapa-
lement , afiöciation pour la häufle , aflbcia»
tion pour la baifle, Taut ce que le menfonge ,
I 'intrigue & l'aftuce ont pu imaginer , a ete
anis en oeuvre pour faire haufler ou baifler 1»
prix : & quoique -la violence de ce jeu ne
dme que depuis environ deux ans , beaucoup
de gens s'y font dejä ruines , & beaucoup
d 'autres s'y font deshono.rds , ea fe mettant a
coiivert de la loi , pour eluder leurs engage-
jnens.

L'autre gefire de placement , le feul peut-
Itre qui merite ce nom , font les contrats &
les effets royaux proprement , dits ; les contrats
3-apportent cinq & denn a fix pour cent au
plus . Un feul effet au porteur en rapporte da-
-vantage , c'eft Temprunt de eent vingt -cinq
millions, , qui ne fe vend für la place qu'ä
»deux pour cent de beneff ce , quoiqu ' il y ait
2ieuf mois d'interöta echus , &; qu'il offre reel-
lement un interSt de bien pres de fept pour
cent par an. H n'eft pas poffible qu'il refte
longtemps ä ce taux . Soit que l'on veuille y
placer d'une maniere permanente, ou pour
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"ufle fpectilation de quelques raois feulement,
cet emprunt merite une preförence decidee
für tous les autres . Chaque annee le bonifie
reellement , puifqu 'avec ua interet toujours
£gal de cinq pour cent Pan , on marche tou-
jours vers un rembourfement plus avantageiix.
En Janvier 1787& 1788, ces rembcmrferaens
fe feront für le pied de quinze pour cent de
benefice für le capital ; enfuite ce beneficc
monte ä vingt pour cent , & de trois ans ea
trois ans , vingt -cinq , trente , trente - cinq ,
quarante , quarante -cinq , cinquante ; & enftm
pour laderniere annee dcent pour cent , letout
independammentdeHnteret ä 5pour cent juf-
ques & compris l'annee du rembourfement,,
la derniere annee ä cent pour cent de benefice
feulement  except .ee. On peut conferver ce pla-
cement fous fa forme originaire dJefiet au
porteur , ou , fi Pon veut , on peut le faire
conftituer en contrat , fans rien changer poutcela ä l'ordre du rembourfement.

Ceux quiachetent dans leprojet de garder „
devroient pr6ferer de le faire conftituer en
contrats , parce que fous cette forme il ne
peut etre vole , brüle ni detruit ; ceux qut
achetent par fpeculation pour revendre , font
xnieux de garder les efiets au porteur , parce
qu'alors la vente nJen eprouve ni retards ni
formalites.

Les emprunts publics en France doivent etre
regardes comme finis, toutes les dettes de la
guerre etant payees ; de forte que fi l'on em-
prunte deformais , ce neferaprobablement (*)
que de petites fommes, pour parer aux rem-
bourfemens annuels dont les fin .anc.es font
chargees pendant cinq ou fix ans encore . Mais

(») On ignoroit alors, & l'on ne devinoit pas la fubli.
me invention des emprunts graduels& fucteffife.
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ces empnints ne preTenteront aux pröteurs
que de m<=diocres avantages ; le taux de l'in-
terät aune tendance naturelle a baifler , d'a-
pres la profperit6 g6n6rale du royaume , &
par confequent l 'emprunt de cent vingt -cinq
millions preTente une probabilitd de häufle ,
qui chaque jour peut fe realifer , & dont on.
ne peut s'aflurer qu 'en y placant prompte-
ment . Cette probabiiite peut mäme s'appeller
certitude , quand 011 confidere d'un c6t'6 la
nature de l'emprunt , qui eft le plus fage, le
plus folide , le plus avantageux aux preteurs,
& le raieux combine ä tous egards que l'on
ait jamais fait , d 'un autre cöte le concours
des circonftances , qui toutes fe reuniflent a*
faire prcfumer que le credit de la France &
la confiance dans ces eflets royaux ne pourra
que sJaccroitre & s'aflermir de plus ea plus.

Sur k Tratte de Commerce.
II paroit que le traite de commerce plaft

beaucoup aux deux parties : les Anglois y
voient un grand debouche pour leur lainage,
leurs cotons faconn^s & leur quinquaillerie.
Nous comptons für une tres-grande exporta-
tion de nos vins , nos toiles , batiftes , &c : &
probablement tous ont raifon , mais avec des
modifications que le temps feulpeut appretier.

En gen^ral , le traite' paroit avoir confacrö
un principe trop fouvent m6connu , que les
droits modiques font les feuls moyens de pre-
ferver le revenu , & de pr6venir la contre-
bande ; ainfi dix i douze pour cent font les
droits que les marchandifes angloifes vont
payer . Sl dans les premieres annöes lJavantage
pourroit fembler etre du cöte des Anglois ,
il eft clair que chaque annee le commerce
francoig gagnera du terrein par la , d'autant
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que rien ne s'oppofe ä ce que nos mamifacTru-
res imitent pe'u-a-peu les produits de l'indüf-
trie angioife , tandis que la nature ayant re<-
fufe a l'Angleterre le fol &*le climat , qui feuis
peuvent produire nos vins , ils feront tou-
jours dans notre d^pendance a cet 6gard.

II eft certain que les vins de Portugal con-
tinueront a £tre confomm6s en Angleterre en
affez grande quantiti . La gen6ration qui s'ele-
ve , preTerera les vins de France : cela eft
prouve' par Pexemple de plrlande , oü il fe
boit dix fois plus de vin de France , que de
celui de Portugal . Les Vins de France ne de-
vant deformais payer en Angleterre que les;
mömes droits que ceux de Portugal y payent
aujourd 'hui , c'eft-ä-dire quarante livres fter-
ling par tonne , ou environ vingt -quatre fols
de France la bouteille , nos vins de M6doc
pourront s'y vendre ä bon marche , & feront
pr^föres aux vins de Portugal . Les Anglois
pourroient , ä la v6rit6 , baifTer les droits ac-
tuels für les vins de Portugal ; mais ils crain-
droient de les diminuer fenüblement , pour
ne pas compromettre le produit de leurs braf-
feries, ,qui forment la branche la plus impor-
tante de leurs droits d'accife , & rapportent
annuelleiuent plus de dix-huit cents mille li¬
vres fterling.

En tout , le traite" fera inconteftablement
avantageux aux deux pays ; il procurera une
augmentation de jouiflances &leurs habitans,
& de revenus ä leurs Souverains refpedtifs j il
tend a rapprocher les Anglois , des Francois ;
en general , il porte für ces principes liberaux
qui conviennent aux grandes nations , & dont
la France devoit d'autant plus donner Pexem¬
ple , que c'eft le pays de l 'univers ,. qui , par
fes ayaatages aaturelss gagneroit leplus , ä
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ce que de tels principes fmTent univerfelle«
inent dtäblis dans le monde commercant.

Lettre XLIL

$l Oäobre 178̂ .

fe » '• \ o • • e 1 '• • « • • '» '» ■ o

On a dit auffi ( & c'eft le prince Ferdinand )
que cetoit moi qui avoit t6fv®&le compte
rendu de deLaunay . Depuis ce moment j 'ai
6t6 me faire 6crire chez de Launay tous les
jours , & j 'ai declar6 qu'cn pareille matiere,
tourmenterlesperfonnes , nie paroiflbit fi peu
n6cefiaire aux chofes , qu'indcpendamment de
la lächet6 de frapper fans miffion un homme
dans le malheur , il n'y avoit qu'nn fat qui
eüt pu inventer une mdchancete fi bete.

Sur une replique ä la refutation de fon
compte rendu , Launay a recu une lettre ll
dure j qu'il a demande für le champ la per-
miffion de fe retirer . Le Roi a röpondu que
cette permiffion lui feroit accordee quandla
commiffion n'auroit plus befoin de lui.

On murmure hautement ici , apres en avoir
longtemps parle fourdement , qu' il fe machine
im traite entre la Ruflie , 1'Aütriche & la Pruf-
fe , dont le pretexte eft la pacification de la
Hollande . JJavoue que je nejrois pas a cela
la plus lagere apparence pour le moment . Le
Roi , ni aucun de fes mmiftres , ne me pa-
xoiffent avoir ailez d'etendue dans l'efprit pour
•une pareille conception . Cependant c'eft le
cas aflur^ment d'y faire tine attention fdrieu-
fe.... Comme je finillbis cette phrafe , je re-
igois avis für que le do£teur Rogerfon , mede-
cin favori dcla Czarine, celul-lä mime qu'ellea
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